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Année scolaire 2019 – 2020 

NOM : ……………………………………………… 
Prénom : …………………………………………………… 
Adresse :  …………………………………………………………………………..CP : …………………………………… Ville : …………………………………. 
Téléphone : ………………………………………………………   ou ……………………………………………………….. 
Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………………… 
AESH * : mutualisée / AESH individualisée / AESH collective 
Affectation : Ecole de / Collège de / PIAL  : ……………………………………………………………………… 
Indice de rémunération indiqué sur le contrat de travail en 2018-2019 : ……………………… 
Indice de rémunération indiqué sur le contrat de travail en 2019-2020 : ……………………… 

 

Année scolaire 

Situation 
( CUI-CAE / AED-

AVS / AESH CDD / 
AESH CDI ) 

Dates de début et de fin de 
contrat 

(ex 1 09 2018 – 31 08 2019) 

Temps de travail 
annuel notifié au 

contrat 
Lieux d’exercice 

2019-2020   …….………… - ……………….     

2018-2019   …….………… - ……………….     

2017-2018   …….………… - ……………….     

2016-2017   …….………… - ……………….     

2015-2016   …….………… - ……………….     

2014-2015   …….………… - ……………….     

2013-2014   …….………… - ……………….     

2012-2013   …….………… - ……………….     

2011-2012   …….………… - ……………….     

2010-2011   …….………… - ……………….     

2009-2008   …….………… - ……………….     

2007-2008   …….………… - ……………….     
2006-2007   …….………… - ……………….     

Indice de rému-
nération men-

tionné au 
contrat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Reclassement  
Le protocole académique de gestion des AESH prévoit la prise en compte de l’ancienneté acquise 
par les services effectués en qualité d’AESH  ou AED-AVS (malgré les demandes répétées de la 
FSU, les services accomplis en contrats aidés ne sont pas pris en compte !) pour un reclasse-
ment dans la grille indiciaire relative à la carrière des AESH.  
Le reclassement donne lieu à un rattrapage sur salaire avec effet rétroactif depuis le 1er septem-
bre 2018.  
Cédéisation 
Les personnels ayant exercés 6 ans en qualité d’AESH ou AED-AVS peuvent prétendre à un CDI. 
Pour le calcul des 6 ans, les services accomplis à temps incomplet ou à temps partiel sont assi-
milés à des temps complets. Les services accomplis de manière discontinus sont pris en compte 
s’il n’y a pas eu de d’interruption de plus de 4 mois. Les 2 mois d’étét sont neutralisés. 
 
Afin que les représentants de la FSU siégeant en CCP puissent contrôler ces opérations 
et intervenir pour rectifier les éventuelles erreurs concernant votre situation, remplis-
sez la fiche de contrôle ci-dessous.  
Merci de communiquer tous documents (contrats de travail, avenants, attestations) permettant de justifier de votre si-
tuation. 

Commission Consultative Paritaire  
du vendredi 22 novembre « reclassement et cédéisation » 

Fiche de contrôle de contrôle syndical 

AESH 


